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ARTICLE 5 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de cet  amendement craignent  que cette expérimentation débouche sur  une
généralisation de l’inspection de l’apprentissage par les chambres consulaires, sans être entourée
des garanties nécessaires. Ils demandent donc la suppression de cet article. 


